
Charges à caractère général 223 842 Atténuations de charges 25 000

Charges de personnel 397 276 Produits des services 10 996

Charges de gestion courante 541 136 (a) Impôts et taxes 1 125 516 (b)

Charges financières 27 600 Dotations et participations 195 382

Atténuation de produits 1 500 Autres produits gestion courante 78 000

Charges exceptionnelles Produits exceptionnels 140

Dotation aux amortissements 14 776

Virement à section d'investis. 302 308 Excédent 2019 reporté 73 404

TOTAL DEPENSES 1 508 438,00 TOTAL RECETTES 1 508 438,00

Solde d'exécution 2019 220 964 Solde d'exécution 2019

Remb.capital d'emprunt 293 000 Excédents de fct. 2019 capitalisés 180 987

Récupération TVA 2019 33 000

Taxe d'aménagement 7 000

Travaux bâtim. communaux 65 000 Créances diverses 17 970

Acquisition matériel - mobilier 10 000

Mise aux normes accessibil. 7 054 Dotation aux amortissements 14 776

Virement du fonctionnement 302 308

Emprunt 0

Restes à réaliser 2019 (subven) 39 977

TOTAL DEPENSES 596 018,00 TOTAL RECETTES 596 018,00

TOTAL DEPENSES : 41 258 TOTAL RECETTES : 41 258

Charges générales 21 070 Locations 22 676

Charges de gestio courante 400 Taxes de séjours 400

Charges financières 1 817

17 971 Excédent 2019 reporté 18 182

TOTAL DEPENSES : 35 334 TOTAL RECETTES : 35 334

Solde d'exécution 2019 17 363 17 363

Dette en capital 17 971 17 971

SECTION D'INVESTISSEMENT

PREVISIONS DE DEPENSES INVESTISSEMENT 2020 PREVISIONS DE RECETTES D'INVESTISSEMENT 2020

B
U

D
G

E
T

 P
R

E
V

IS
IO

N
N

E
L

 D
E

 L
'A

N
N

E
E

 2
0

2
0

PREVISIONS DE DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 2020 PREVISIONS DE RECETTES DE FONCTIONNEMENT 2020

SECTION DE FONCTIONNEMENT

SECTION D'INVESTISSEMENT

SECTION DE FONCTIONNEMENT

Virement de la section de fonctionnement

(Budget hors taxes)

Opérations 

financières

Opérations 

d'équipement

BUDGET PRIMITIF 2020 - Budget général

BUDGET PRIMITIF 2020 - Budget du camping

(b) pas d'évolution des taux communaux pour 2020 :  Taxe foncière (bâti) : 18,14%  / Taxe foncière (non bâti) : 47.57%  / nota : le taux de la taxe d'habitation disparaît en 2020

Excédents de fonctionnement capitalisés 2019

(a) dont contribution communale au budget du Syndicat intercommunal d'Arthez-de-Béarn (466 370 €), lequel ne perçoit plus l'impôt

Opérations 

financières

Opérations 

d'équipement

Virement à la section d'investissement


